
CANADIAN KENNEL CLUB   CLUB CANIN CANADIEN 
 

NOTICE TO CLUBS 
(January 2023) 

 

This notice is being forwarded to provide clubs with important updates from the 
December 2022 Board Meeting. 
 
All Events: 
Effective January 1, 2023, Listed Breeds that do not yet have an MCN number will be 
eligible to apply for a Temporary Competition Number (TCN).   

 
Conformation Show Rules, Section 8, Entries and End of Show 
Section 8.3.1 
Every dog including baby puppies entered in a conformation show must be one of the following: 

a) Registered with the CKC; 
b) Have an Event Registration Number (ERN); 
c) Have a Temporary Competition Number (TCN), and must be eligible for registration with the 

CKC; 
d) With the exception of Baby Puppy, if it belongs to a listed breed, it must or have a Miscellaneous 

Certification Number (MCN). 

 
Effective January 1, 2023 , the policy has been changed to allow Listed Breeds registered 
with a different Canadian registry to also apply for an ERN.  

 
Chapter VI, Shows & Trials, Section X, Event Registration Number (ERN) 

 
THAT, the Policy and Procedures Manual, Chapter VI, Shows & Trials, Section X, Event Registration 
Number be amended effective January 1, 2023 as follows: 
 
X.  Event Registration Number (ERN) 
 

(1)  Foreign born dogs entering Canada for the purpose of competing in CKC events, whose primary 
owners’ address on the foreign registration certificate is outside Canada, must obtain an Event 
Registration Number (ERN).   

 
(a)  The dog must be registered with a CKC-recognized Kennel Club and must be a CKC-

recognized breed or be a breed that is registerable by a Breed association in Canada 
recognized by Agriculture Canada.  

 
(b)  A copy of the registration certificate showing the name and address of the owner must 

accompany the application along with the required fee.  
 
(c)  The Event Registration Number (ERN) must be obtained from the CKC within ninety (90) 

days of the first event entered.  
 
(d)  Failure to obtain an Event Registration Number (ERN) within ninety (90) days of the first 

event entered will result in any points, scores or awards cancelled. 
  
(e)  Dogs with an Event Registration Number (ERN) earning CKC titles in CKC events will 

receive the appropriate title certificate.  



 
(f)  An Event Registration Number (ERN) is not a CKC Registration; it simply allows the dog 

to be entered in a CKC event without registering the dog.  
  

(g)  A dog registered with a CKC-recognized Kennel Club on a Limited Registration, or any 
type of non-breeding registration, or registerable with a Breed Association in Canada 
recognized by Agriculture Canada will be eligible for an Event Registration Number.  

 
(h)  A dog registered with a CKC-recognized Kennel Club or registerable with a Breed 

Association in Canada recognized by Agriculture Canada that is spayed or neutered will 
be eligible for an Event Registration Number.” 

 
    (2)  Canadian Born dogs of breeds that are registerable by a breed association in Canada 
recognized by Agriculture Canada may obtain an Event Registration Number (ERN). 
 

Conformation: 
Effective January 1, 2023, the Conformation Show Rules, Chapter 1, Interpretations, 
Section 1.2, Conformation Shows Defined & Classified has been amended as follows: 
 
1.2 Conformation Shows Defined & Classified 
 
1.2.1 “All-breed conformation show” is a show at which all CKC recognized, and listed breeds, and 
breeds that are registerable 

 at another Canadian registry recognized by Agriculture Canada, are eligible to compete. 
 

 

Effective January 1, 2023, the Conformation Show Rules, Appendix A, Listed Breeds, has 
been amended as follows: 
 
Listed breeds are breeds that are included in the Miscellaneous List that are authorized to participate in 
CKC events in accordance with the rules and regulations governing those events. 
 
Each of these breeds shall be exhibited in the group indicated after each breed providing that a 
Miscellaneous Certificate Number or Temporary Competition Number is obtained prior to entering the 
event. 
 
Braque d’Auvergne……………..Group 1 
Kleiner Munterlander……………Group 1 
Azawakh………………………….Group 2 
Grand Basset Griffon Vendeen…Group 2 
Cane Corso………………………Group 3 
Dogue de Bordeaux…………..…Group 3 
Yakutian Laika……………………Group 3 
Parson Russell Terrier………..…Group 4 
Russell Terrier………………..….Group 4 
Coton de Tulear………………....Group 5 
Russkiy Toy…………………..….Group 5 
Biewer Terrier……………………Group 5 
Akita (Japanese)……………..….Group 6 
Beauceron…………………..……Group 7 
Border Collie………………..……Group 7 
Lancashire Heeler…………..…...Group 7 
Miniature American Shepherd.…Group 7 
Tatra Sheepdog………………..…Group 7 
 



Please note that the Kleiner Munsterlander, the Lancashire Heeler, and the Tatra Sheepdog will no 
longer be eligible to compete in CKC events. 
Policy has been amended to allow for breeds registered with a different breed association in 
Canada recognized by Agriculture Canada to continue competing. 
(ie: Braque d’Auvergne, Cane Corso, Coton de Tulear, Beauceron, Border Collie) 
 

New Breeds Reminder: 
Effective January 1, 2023, the Grand Basset Griffon Vendeen (Group 2) and the Biewer Terrier (Group 5) 
are eligible to compete in CKC events. 
Effective July 1, 2023, the Appenzeller Sennenhund (Group 7) and the Bergamasco Shepherd Dog 
(Group 7) are eligible to compete to CKC events. 
 

* Lists and Judging Schedules: 
Please be reminded that Premium Lists and Judging Schedules must be submitted to eventapps@ckc.ca 
within the required deadlines. 
For Conformation, Obedience, and Rally Obedience events an administrative fee will be charged to clubs 
for Judging Schedules that are not made available to exhibitors and CKC Head Office a minimum of 6 
days prior to the first day of the event(s).  
 

Effective January 1, 2023, the Conformation Show Rules, Chapter 5, Show Officials & 
Ring Stewards, Section 5.1 Show Officials, Subsection 5.1.9 has been amended as 
follows: 
 
5.1.9 No dog, owned or co-owned by a Show Superintendent or a Show Secretary or Principles of a 
Show Secretary Service may be entered in a show where they are officiating. 
5.1.10  Show Superintendents, Show Secretaries and Principles of Show Secretary Services cannot 
handle a dog at a show where they are officiating. 
 

“ Effective January 1, 2024, the Conformation Show Rules, Chapter 4, Judges, Section 4.3, 
Judges Entering or Handling Dogs, will be amended as follows: 
 
4.3.3  Any person who judges a sweepstakes at a specialty show shall not enter or handle a dog at 

the associated specialty show. 
4.3.4  Any person who judges a sweepstakes at an all-breed show shall not enter or handle a dog at the 

all-breed show, or any specialty show held at the same venue on that day. 
4.3.5 Any person who judges a sweepstakes at a specialty show held in conjunction with an all-breed 

show shall not enter or handle a dog at the all-breed show on that day. 
 
ADD NEW 
 
4.3.6  Any person who judges sweepstakes at a specialty show shall not enter or handle a dog in 

any other specialty show or sweepstakes being held at the same venue on that day.” 
 

 

: “ Effective January 1, 2023, the Conformation Show Rules & Regulations, Chapter 15 
Championship Points & Cancellations, Section 15.1 Champion Points has been amended 
to read as follows: 
 
ADD NEW 
 

a)  At a single breed National Specialty, the male designated Reserve Winners Dog will be 
awarded three (3) championship points, provided that the number of dogs competing in 
the regular classes is sufficient for the Winners Dog to have received 5 points. 
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b)  At a single breed National Specialty, the female designated Reserve Winners Bitch will 
be awarded three (3) Championship points, provided that the number of dogs competing 
in the regular classes is sufficient for the Winners Bitch to have received 5 points.” 

 
 

Sincerely, 

Tracy Kent 

 

 

CANADIAN KENNEL CLUB   CLUB CANIN CANADIEN 
 

AVIS AUX CLUBS 
(Janvier 2023) 

 

Cet avis est transmis afin de fournir aux clubs des informations découlant de la réunion 
du Conseil d'administration de décembre 2022. 
 
Tous les événements : 
 
À compter du 1er janvier 2023, les chiens de races listées qui n’ont pas encore de numéro 
de certification races diverses (MCN) pourront présenter une demande pour obtenir un 
numéro de compétition temporaire (TCN).   
 
Règlements des expositions de conformation, chapitre 8,  Inscriptions et fin du concours 
Article 8.3.1 
Tout chien, y compris les bébés chiots, inscrit à une exposition de conformation doit satisfaire à l’une des 
conditions suivantes : 

a) Être enregistré auprès du CCC; 
b) Posséder un numéro d’inscription à l’événement (ERN); 
c) Posséder un numéro de compétition temporaire (TCN) et être admissible à l’enregistrement 

auprès du CCC; 
d) À l’exception des bébés chiots, Posséder un numéro de certification races diverses (MCN) s’il est 

désigné chien d’une race listée du CCC. 

 
À compter du 1er janvier 2023, la politique a été modifiée pour permettre aux races listées 
enregistrées dans un livre des origines canadien différent de pouvoir demander un 
numéro d’inscription à l’événement (ERN).  
 
Chapitre VI. Expositions et concours, section X. Numéro d’inscription à l’événement (ERN)  

 
QUE le Manuel des politiques et procédures, chapitre VI. Expositions et concours, section X. Numéro 
d’inscription à l’événement (ERN), soit modifié pour se lire comme suit et que la modification entre en 
vigueur le 1er janvier 2023 : 
 
X.  Numéro d’inscription à l’événement (ERN) 
 

(1)  Les chiens nés à l’étranger qui entrent au Canada dans le seul but de participer à des 
événements du CCC, dont l’adresse du principal propriétaire figurant sur le certificat 
d’enregistrement étranger est à l’extérieur du Canada, doivent obtenir un numéro d’inscription à 
l’événement (ERN).   

 



(a)  Le chien doit être enregistré par un club canin reconnu par le CCC et appartenir à une 
race reconnue par le CCC ou appartenir à une race qui peut être enregistrée par une 
association de races canadienne reconnue par Agriculture Canada.  

 
(b)  Une copie du certificat d’enregistrement sur lequel figurent le nom et l’adresse du 

propriétaire de même que les droits exigés doivent accompagner la demande.  
 
(c)  Il faut obtenir le numéro d’inscription à l’événement (ERN) du CCC dans les quatre-vingt 

dix (90) jours précédant le premier événement auquel le chien est inscrit.  
 
(d)  Le fait de ne pas obtenir de numéro d’inscription à l’événement (ERN) dans les quatre-

vingt-dix (90) jours précédant le premier événement auquel le chien est inscrit entraînera 
l’annulation des points, pointages et prix. 

  
(e)  Les chiens détenant un numéro d’inscription à l’événement (ERN) qui obtiennent des 

titres du CCC à des événements du CCC recevront les certificats appropriés.  
 
(f) Un numéro d’inscription à l’événement (ERN) n’est pas un enregistrement au CCC. Il 

permet simplement d’inscrire un chien à un événement sans enregistrer le chien.  
  

(g)  Un chien enregistré auprès d’un club canin reconnu par le CCC dont l’enregistrement est 
limité ou comporte une clause de non-reproduction quelconque ou qui peut être 
enregistré par une association de races canadienne reconnue par Agriculture Canada 
pourra obtenir un numéro d’inscription à l’événement (ERN).  

 
(h)  Un chien enregistré auprès d’un club canin reconnu par le CCC ou qui peut être 

enregistré par une association de races canadienne reconnue par Agriculture Canada qui 
a été stérilisé ou castré pourra obtenir un numéro d’inscription à l’événement (ERN). 

 
 
    (2)  Les chiens nés au Canada appartenant à des races qui peuvent être enregistrées par une 

association de races canadienne reconnue par Agriculture Canada peuvent obtenir un 
numéro d’inscription à l’événement (ERN).  
 

Conformation : 
 
À compter du 1er janvier 2023, les Règlements des expositions de conformation, chapitre 
1, article 1.2, Définition et classification des expositions de conformation, seront 
modifiés pour se lire comme suit : 
 
1.2 Définition et classification des expositions de conformation 
 
1.2.1 Une exposition de conformation toutes races est une exposition à laquelle toutes les races 

reconnues par le CCC, et toutes les races listées et les races qui peuvent être enregistrées 
par une association de races canadienne reconnue par Agriculture Canada sont 
admissibles à concourir. 
 

À compter du 1er janvier 2023, les Règlements des expositions de conformation, Annexe 
A, Races listées, seront modifiés pour se lire comme suit :  
 
Les races listées sont des races figurant sur la liste des races diverses qui sont admissibles à participer 
aux événements du CCC conformément aux règlements régissant ces événements. 
 



Chacune des races suivantes doit être présentée dans le groupe indiqué après chaque race pourvu qu’un 
numéro de certification races diverses (MCN) ou un numéro de compétition temporaire (TCN) soit 
obtenu avant l’inscription à l’événement. 
 
Braque d’Auvergne………………Groupe 1 
Petit épagneul de Münster………Groupe 1 
Azawakh…………………………..Groupe 2 
Grand basset griffon vendéen….Groupe 2 
Cane Corso……………………….Groupe 3 
Dogue de Bordeaux…………..….Groupe 3 
Laika de Iakoutie …………………Groupe 3 
Terrier du révérend Russel……Groupe 4 
Terrier Russell …………………Groupe 4 
Coton de Tuléar………………...Groupe 5 
Petit chien russe………………..Groupe 5 
Terrier Biewer …………………..Groupe 5 
Akita (japonais)……………..…..Groupe 6 
Beauceron…………………..…..Groupe 7 
Border Collie………………..…...Groupe 7 
Berger de Lancashire ………….Groupe 7 
Berger américain miniature .…..Groupe 7 
Berger polonais de Podhale …..Groupe 7 
 
 
Veuillez prendre note que le petit épagneul de Münster, le berger de Lancashire et le berger 
polonais de Podhale ne seront plus admissibles à concourir aux événements du CCC.  
La politique a été modifiée pour permettre aux races enregistrées par une association de races 
canadienne différente reconnue par Agriculture Canada de continuer à concourir. 
(c.-à-d.: braque d’Auvergne, Cane Corso, Coton de Tuléar, beauceron, border collie) 
 
Rappel à propos des nouvelles races : 
À compter du 1er janvier 2023, le grand basset griffon vendéen (groupe 2) et le terrier Biewer (groupe 5) 
seront admissibles à concourir aux événements du CCC. 
À compter du 1er juillet 2023, l’appenzeller sennenhund (groupe 7) et le berger de Bergame (groupe 7) 
seront admissibles à concourir aux événements du CCC.  
 

* Programmes officiels et horaires du jugement : 
Nous désirons vous rappeler que les programmes officiels et les horaires du jugement doivent être 
envoyés à eventapps@ckc.ca en respectant les échéances réglementaires.  
Dans le cas des expositions de conformation, des concours d’obéissance et de rallye obéissance, des 
frais administratifs seront imputés aux clubs qui ne mettent pas leur horaire du jugement à la disposition 
des exposants et du siège social du CCC au moins six jours avant le premier jour de l’événement.  
 

À compter du 1er janvier 2023, les Règlements des expositions de conformation, chapitre 
5, Officiels de l’exposition et préposés d’enceinte, article 5.1 Officiels de l’exposition, 
paragraphe 5.1.9 seront modifiés pour se lire comme suit :  
 
5.1.9  Le directeur de l’exposition, le secrétaire de l’exposition et les dirigeants d’un service de secrétariat 
pour exposition ne peuvent pas inscrire un chien dont ils sont propriétaires ou copropriétaires à une 
exposition où ces personnes sont en fonction à titre d’officiels. 
5.1.10  Les directeurs d’exposition, les secrétaires d’exposition et les dirigeants d’un service de 
secrétariat pour exposition ne peuvent pas manier un chien à une exposition où ils sont en fonction à titre 
d’officiels. 
 

“ À compter du 1er janvier 2024, les Règlements des expositions de conformation, chapitre 
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4, Juges, article 4.3, Inscription et présentation de chiens par un juge, seront modifiés 
pour se lire comme suit :  
 
4.3.3  Une personne qui juge un sweepstake à une exposition de races spécifiques n’a pas le droit 

d’inscrire ou de présenter un chien à l’exposition de races spécifiques associée au sweepstake. 
  
4.3.4  Une personne qui juge un sweepstake à une exposition toutes races n’a pas le droit d’inscrire ou 

de présenter un chien à l’exposition toutes races ou à une exposition de races spécifiques au 
même endroit ce même jour. 

  
4.3.5 Une personne qui juge un sweepstake à une exposition de races spécifiques tenue 

conjointement avec une exposition toutes races n’a pas le droit d’inscrire ou de présenter un 
chien à l’exposition toutes races ce même jour. 

 
NOUVEAU 
 
4.3.6  Une personne qui juge un sweepstake à une exposition de races spécifiques n’a pas le 

droit d’inscrire ou de présenter un chien à toute exposition de races spécifiques ou tout 
sweepstake se tenant au même endroit ce même jour. 

 

 

 À compter du 1er janvier 2023, les Règlements des expositions de conformation, chapitre 
15, Points de championnat et annulations, article 15.1 Points de championnat, seront 
modifiés pour se lire comme suit : 
 
NOUVEAU 
 

a)  À une exposition nationale d’une seule race spécifique, le mâle désigné gagnant des 
mâles de réserve obtiendra trois (3) points à condition que le nombre de chiens 
concourant dans les classes régulières soit suffisant pour que le chien qui a reçu le prix 
gagnant des mâles ait obtenu cinq (5) points. 

 
b)  À une exposition nationale d’une seule race spécifique, la femelle désignée gagnante 

des femelles de réserve obtiendra trois (3) points à condition que le nombre de chiens 
concourant dans les classes régulières soit suffisant pour que le chien qui a reçu le prix 
gagnant des femelles ait obtenu cinq (5) points. 

 

 

Cordialement, 
Tracy Kent 
 

 

 

 
 


